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Mesdames, 

Messieurs les Conseillers, 
Et Chers Collègues, 

 

L’article L. 2121-31 du CGCT dispose que « le conseil municipal arrête le compte 
administratif qui lui est annuellement présenté par le Maire. » 

 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2121-31 du 
CGCT en précisant : 

 
« Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 

est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en 
saisir les enjeux. » 

 
A – LE BUDGET PRINCIPAL 

Cette note présente donc les principales informations et évolutions du Compte Financier Unique 
(CFU) 2025 du budget principal. 

 

1. Les résultats globaux de clôture 2025 

Au 31 décembre 2025, le résultat global de clôture se décline comme suit : 

 
▪ Section d’investissement : 

 

- Solde d’exécution 2024 (001) : +2 797 491,27 € 

- Recettes d’investissement 2025 : 26 949 678,04 € 

- Dépenses d’investissement 2025 : 24 228 143,68 € 

Solde d’exécution : 2 721 534,36 € 

Solde d’exécution 2025 (001) : +5 519 025,63 € 

Les restes à réaliser 2025 (dépenses engagées et non réalisées et non mandatées hors AP) : 
 
 
 
 
 
 
 

 
▪  

- Recettes : 6 788 327,55 € 

- Dépenses : 5 927 191,04 € 

Solde des restes à réaliser : 861 136,51 € 

Résultat de clôture d’investissement : +6 380 162,14 € 

 

Section de fonctionnement : 
 

 

- Excédent de fonctionnement 2024 (002) : 
 

620 643,32 € 

- Recettes de fonctionnement : 68 001 647,62 € 
- Dépenses de fonctionnement : 63 055 463,16 € 

Résultat de fonctionnement : 4 946 184,46 € 
Résultat de clôture de fonctionnement : +5 566 827,78 € 
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Les résultats globaux de clôture 2025 : 

 

Résultat de clôture d’investissement (001) : +6 380 162,14 € 

Résultat de clôture de fonctionnement (002) : +5 566 827,78 € 

Soit un résultat global de clôture 2025 (Fonds de roulement) : +11 946 989,92 € 

  

 

 

2. Les réalisations 2025 : 

2.1. Un résultat de fonctionnement en excédent 

2.1.1. Les recettes réelles de fonctionnement qui augmentent de 1M€ entre 2024 et 2025 

 

 

 

Chapitres CA 2024 BP + DM 2025 CA 2025 Ecart CA - BP
Taux de 

réalisation en %

Taux d'évolution 

CA 2024 - 2025

013 - Atténuation de charges            81 142,07 €            81 142,07 €          159 134,91 €            77 992,84 € 196,12% 196,12%

70 - Produits des services, du 

domaine et ventes diverses
         252 543,69 €          252 543,69 €          263 344,49 €            10 800,80 € 104,28% 104,28%

73 - Impôts de taxes dont 731    41 238 044,13 €    42 485 637,19 €    43 786 536,16 €       1 300 898,97 € 103,06% 106,18%

74 - Dotations et 

participations
   22 704 233,74 €    22 791 005,34 €    22 004 036,73 € -       786 968,61 € 96,55% 96,92%

75 - Autres produits de gestion 

courante
         743 033,38 €       2 727 938,98 €          610 473,33 € -    2 117 465,65 € 22,38% 82,16%

77 - Produits exceptionnels       2 080 760,00 €                          -   €       1 178 122,00 €       1 178 122,00 € 0,00% 56,62%

Totaux    67 099 757,01 €    68 338 267,27 €    68 001 647,62 € -       336 619,65 € 99,51% 101,34%
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La croissance des recettes courantes de fonctionnement entre le CA de 2024 et celui de 2025 est de 

+1,35% et résulte principalement de l’Octroi de Mer (passant de 25,44M€ à 26,78M€) et des 

dotations (cf supra) quand bien même les aides ASP pour les PEC sont en baisses. Son montant 

est de 68 001 647,62 euros. 

 

En effet, la principale ressource de la commune, l’octroi de mer progresse eu égard au 

volume important d’importations. Sa suppression engendrerait pour l’échelle communale, 

de manière irrémédiable, de très grandes difficultés d’équilibre.  

 

Les contributions directes augmentent avec la revalorisation des bases (+1,7% en 2025), 

concomitamment des constructions qui génèrent du produit de taxes foncière. 

 

Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme que produiraient les quatre taxes directes 

de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces quatre taxes le taux moyen 

national d’imposition à chacune de ces taxes. Le potentiel fiscal de la commune est de 121,88 

/hab., la moyenne du potentiel fiscal des communes en France est de 778.84 /hab. en 

2024 également, de 700 € à 1 712 € suivant les strates de population. La ville de Saint-

Laurent du Maroni est donc une commune pauvre. 
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➔ Il est à noter que le total des recettes réelles de fonctionnement en 2025 augmente plus vite 

(+1,35%) quand les dépenses réelles de fonctionnement diminuent (-1,56%) en proportion 

ce qui est particulièrement vertueux d’un point de vue budgétaire sur l’augmentation de 

l’épargne brute. 
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2.1.2. Des dépenses réelles de fonctionnement en baisse de 1M€ et le 012 qui 
diminue nettement entre 2024 et 2025 

 

 

 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent en 2025 à 59 791 755,79 euros selon le CA, en 

baisse de -1,56% par rapport au CA 2024, se composent comme suit : 

Chapitres CA 2024 BP + DM 2025 CA 2025 Ecart CA-BP
Taux de 

réalisation en %

Taux d'évolution 

CA 2024 - 2025

011 - Charges à caratère 

général
                       18 154 638,57 €    22 513 999,20 €    20 804 195,86 € -    1 709 803,34 € 92,41% 114,59%

012 - Charges de personnel et 

frais assimilés
                       35 301 387,81 €    34 995 729,24 €    33 171 058,69 € -    1 824 670,55 € 94,79% 93,97%

65 - Autres charges de gestion 

courante
                         6 734 924,13 €       6 863 356,07 €       5 289 174,75 € -    1 574 181,32 € 77,06% 78,53%

66 - Charges financières                             541 851,69 €          812 841,69 €          508 476,89 € -       304 364,80 € 62,56% 93,84%

67 - Charges exceptionnelles                                  6 000,00 €                          -   €            18 849,60 €            18 849,60 € 0,00% 314,16%

Totaux                        60 738 802,20 €    65 185 926,20 €    59 791 755,79 € -    5 394 170,41 € 91,72% 98,44%
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• Les charges de personnel représentent le premier poste des dépenses réelles de 

fonctionnement (55%), qui sont en baisse par rapport à 2023 de -6,03%. Il a été entrepris un 

travail de refonte important et de mise à jour en la matière durant 2025. 

 

• Les charges à caractère général constituent 35% des dépenses réelles de fonctionnement. 

Elles sont composées des dépenses nécessaires au bon fonctionnement de la collectivité ainsi qu’à 

la mise en œuvre du programme culturel et d’animation proposé par la municipalité. 

 

• Les autres charges de gestion courante à hauteur de 9% des dépenses de fonctionnement. 

Il y a eu moins de demandes de subvention pour le tissu associatif local. Ce chapitre comprend 

également la participation au SDIS, au CCAS, aux crèches, à l’Office du tourisme, aux écoles et les 

frais funéraires pour les indigents. 

 
• On note la baisse des charges financières ainsi que le maintien des charges 

exceptionnelles. 
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Versements des subventions en 2025 

 

Association SECTEUR P. DE LA VILLE Association CCAS

CDAD 7 000,00 €                          CCAS ( SU B V EN TION  D E FON C TION N EM EN T) 1 089 000,00 €                    

INCUBATEUR PEPINIERE FEMININ DE 

GUYANE 
5 000,00 €                          TOTAL

1 089 000,00 €                    

ATELIER VIDEO MULTIMEDIA 140 000,00 €                     Association SECTEUR EVENEMENTIEL

ASSOCIATION MAMA BOBI 5 000,00 €                          AFIFAC 47 500,00 €

LA CULTIMATHEQUE 5 000,00 €                          LATITUDE CIRQUE  - 13003616 39 500,00 €                         

TOTAL
162 000,00 €                     

 CENTRE CHOREGRAPHIQUE LA 

PEPINIERE
25 000,00 €                         

Association SECTEUR SOCIAL COLLEGE ALBERT LONDRES 16 200,00 €                         

ADIE 10 000,00 €                       
LES LIANES MUSICALES DE 

GUYANE
9 000,00 €                            

AGAV 4 000,00 €                          LIBI NA WELI 15 000,00 €                         

GADJ 4 000,00 €                          COLLEGE TELL EBOUE 5 250,00 €                            

LIBACADABRA 9 080,00 €                          

ASSOC NATIONALE 

COMPAGNON BATIS

23006259

5 000,00 €                            

ASS SUD FORMATION 41 000,00 €                       GUINGAMP 19 057,50 €                         

ASSOCIATION JAKOEWALE 5 000,00 €                          COLLEGE 4 LEODATE VOLMAR 400,00 €                               

CENTRE DE RESSOURCES POLITIQUE DE LA 

VILLE 
8 000,00 €                          

COLLEGE 5 ARSENE BOUYER 

D'ANGOMA
3 900,00 €                            

LE PLANNING FAMILIAL 1 000,00 €                          

ASSOCIATION SPORTIVE DU 

COLLEGE 2

19004941

1 000,00 €                            

YANACOLORZ 1 000,00 €                          COLLEGE VI DE SLM 6 000,00 €                            

AGRRR - ASSOCIATION GUYANAISE DE 

REDUCTION
2 000,00 €                          TOTAL 

192 807,50 €                       

ŒUVRES HOSPITALIERES DE L'ORDRE DE 

MALTE
2 500,00 €                          Association 

SECTEUR CULTUREL 

TOTAL 87 580,00 €                       
CARBET DES ASS DU VILLAGE 

CHINOIS
                          25 000,00 € 

Association SECTEUR SPORTIF KS&CO 170 000,00 €                       

COSMA BASKET BALL 61 767,00 €                       VAMOS JUGAR CAPOEIRA 4 200,00 €                            

COSMA BOXING CLUB 6 000,00 €                          MANIFACT 102 000,00 €                       

COSMA SECTION VOLLEY BALL 25 000,00 €                       ADNG 7 000,00 €                            

COSMA TENNIS DE TABLE 7 000,00 €                          COMPAGNIE HOCCO 3 000,00 €                            

ASS COSMA HANDBALL (18004408) 42 000,00 €                       LYCEE BERTENE JUMINER 5 000,00 €                            

COMPAGNIE DES JEUNES SANS LIMITES 15 000,00 €                       
ASSOCIATION AVENTURE 

THEATRE
4 000,00 €                            

GRAINES D'ACROBATES 10 000,00 €                       
POLE RESSOURCES DE GUYANE  - 

20005199
4 500,00 €                            

OUEST SPORT GUYANE 8 000,00 €                          

LA COMPAGNIE DES VOLEURS DE 

SOLE IL

16003946 

8 000,00 €                            

OUEST UNION 
10 000,00 €                       

ASSOCIATION SOCIAUX 

CULTUREL 
10 000,00 €                         

VELO CLUB MARONI 
20 000,00 €                       

CORPS ET CULTURES EN 

MOUVEMENT 
5 000,00 €                            

COMPAGNIE GRAINES DE SONGE

23006313
6 000,00 €                          LA CANOPEE DES SCIENCES 3 000,00 €                            

COSMA BADMINTON 10 000,00 €                       LINGUET MIRTHO CREPIN 4 000,00 €                            

COMITE REGIONALE CYCLISME 13 000,00 €                       LE RELAIS BARCAREL 15 000,00 €                         

COUMAROU CLUB MARONI 3 500,00 €                          MENZEL PRODUCTION 1 800,00 €                            

PYON WON 10 000,00 €                       LYCEE LUMINA SOPHIE 2 100,00 €                            

ASSOCIATION MA GUYANE NAGE 10 000,00 €                       THEATRE DE L'ENTONNOIR 4 000,00 €                            

TOTAL 257 267,00 €                     ENSEMBLE POUR NOS ENFANT S 1 000,00 €                            

Association CRECHES TOTAL 378 600,00 €                       

CRECHE AMARYLLIS 207 515,50 €                     Association AUTRES SECTEURS

CRECHE VANILLES 155 250,00 €                     AKATIJ 3 000,00 €                            

LOISIRS MO KOTE 31 571,40 €                       EDUC'ALTERNATIVE 1 650,00 €                            

LES MANGUIERS 331 200,00 €                     
ECOLE SAINT JEAN-BAPTISTE DE 

LA SALLE
247 080,00 €                       

MAIA VILLAGE (RDP ET RPE EBENE) 354 105,00 €                     
OCCE DE GUYANE AMERIQUE DU 

SUD
6 864,00 €                            

Total 1 079 641,90 €                  
UNIVERSITE POPULAIRE DE 

GUYANE 
1 000,00 €                            

Association 
TOURISME

AMICALE DES SAPEURS 

POMPIERS
3 048,64 €                            

OFFICE DU TOURISME 463 029,00 €                     
UNION DEPARTEMENTALE DES 

SAPEURS POMPIERS
44 190,00 €                         

PIKI PIPPIT TRANSI ZEN 20 000,00 €                         

ACCD'OM 10 000,00 €                         

TOTAL 336 832,64 €                       

TOTAL GENERAL 4 046 758,04 €                    
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2.2 Un solde d’exécution excédentaire en 2025, pour la section d’investissement : 
 

2.2.1.  La structure des recettes réelles d’investissement est plus importante qu’en 2024 de plus 
de 7M€ : 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

CA 2024 BP + DM 2025 CA 2025 Ecart CA - BP
Taux de 

réalisation en %

-  €                      2 500 000,00 €     2 500 000,00 €     -  €                      100,00%

3 105 437,85 €     3 276 271,05 €     2 594 723,00 €     681 548,05 €-        79,20%

13 020 267,42 €  27 642 192,82 €  18 591 247,67 €  9 050 945,15 €-     67,26%

16 125 705,27 €  33 418 463,87 €  23 685 970,67 €  9 732 493,20 €-     70,88%Totaux

Chapitres

16 - Emprunts

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement
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2.2.1. Les dépenses réelles d’investissement sont plus importantes qu’en 2024 également de 6M€ 
: 

 

 
 

 
Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 24 228 143,68 euros dans le CA 2025 contre 18 303 
673,97 euros en 2024. De plus, les reports en dépenses de 2025 à 2026 sont de 6,79 M€. La 
trajectoire de réalisations d’investissement s’est donc accentuée en 2025. 

 

    

 

CA 2024 BP + DM 2025 CA 2025 Ecart CA - BP
Taux de 

réalisation en %

839 176,39 €         1 039 176,39 €      879 215,77 €         159 960,62 €-         84,61%

1 738 105,18 €      6 132 596,01 €      2 560 961,04 €      3 571 634,97 €-      41,76%

8 222 971,66 €      24 728 842,28 €    15 151 273,13 €    9 577 569,15 €-      61,27%

7 503 420,74 €      8 890 063,82 €      5 636 693,74 €      3 253 370,08 €-      63,40%

-  €                       120 000,00 €         -  €                       120 000,00 €-         0,00%

18 303 673,97 €    40 910 678,50 €    24 228 143,68 €    16 682 534,82 €-    59,22%

16 - Emprunts et dettes assimilées

Chapitres

Totaux

26 - Participations et créances rattachées à des 

participations

23 - Travaux en cours

21 - Immobilisations corporelles

20 - Immobilisations incorporelles
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    PHOTOGRAPHIE DES REALISATIONS DE L’EXERCICE 2025 

 
Il s’agit de la déclinaison des dépenses d’investissement réalisées en 2025 selon la matrice de 
la PPI pour un montant total de 12 170 603,63 euros. 
 
L’écart entre le total réalisé 2025 entre l’Autorisation de Programme (AP) dans la PPI de la 
commune de Saint-Laurent du Maroni et hors AP est de 11,18M€ (hors remboursement 
d’emprunt). 
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     STRUCTURE ET GESTION DE LA DETTE 

 

Contexte de marché 

 

 

 

Structure de l’encours de la dette par type de taux 
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Stock de dettes et évolution prévisionnelle des taux 

 

 

Extinction du stock de dettes 
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Encours par prêteur 

 

 

 

 
 
 
 
 

Il y a eu en 2025 une souscription d’emprunt pour 2,5M€. Avec les remboursements effectués 
au cours de l’année, la dette n’augmente que de 11,28% entre 2024 et 2025 et reste à un 
niveau faible pour une collectivité comme Saint-Laurent du Maroni. 
 
Le tableau d’extinction de la dette permet de préciser qu’en 2039, le stock de dettes actuel serait 
presque épuisé passant de 16,38 M€ à 2M€. 
 
85,12% de la dette est à taux fixe ce qui est bien contre l’évolution inflationniste. 54,61% de la 
dette se situe dans une tranche de taux entre 3% et 4%. 
 
Enfin, la répartition entre les prêteurs et les encours fin 2025 est dominante à hauteur de 80% pour 
l’AFD. Elle constitue une bonne gestion des contrats de prêt. 
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3. Ratios, Epargne brute et délais de paiement 

3.1. Analyse des ratios : une commune pauvre mais avec très peu d’endettement et un niveau 
important d’investissement 

 

 
 

Les ratios permettent d’avoir une vue d’ensemble et des indicateurs permettant les comparaisons avec les 
autres communes en moyenne en 2024. Globalement, la commune présente de bons ratios en 
2025. 
 
A chaque ratio comparé, la commune de Saint-Laurent du Maroni est en dessous par rapport à la moyenne 
des communes de France métropolitaine, des Outre-mer ou celle de la France sauf pour les Charges de 
personnel / DRF où elle se situe au-dessus de la moyenne nationale mais en deçà des collectivités d’Outre-
mer. Elle se situe donc comme une commune pauvre.  
 
Pour autant, la ville a des dépenses d’équipement brut par habitant forte en proportion (plus 
fort que tous les ratios). Elle a également un très faible stock de dettes (21,65%) en 
comparaison des ratios moyens (69,40%). 
 

Ratios de la ville 

de SLM en 2025

France 

métropolitaine 

hors Paris €/hab.

Outre-mer €/hab. France €/hab.

1 149,49 €           1 115 € 1 471 € 1 190 €

34,79%

55,48% 55% 63,5% 53,6%

8,85%

0,85%

1 307,32 €           1 328 € 1 639 € 1 401 €

64,39%

6,14%

32,36%

44,51%

0,39%

Richesse et pression fiscale

401,40 €              

141,24 €              

Effort d'équipement et financement

34,34% 29,70% 25% 28,70%

87%

448,88 €              394 414 402

Marges de manœuvre budgétaires

282,98 840 791 972

21,65% 63,20% 47,70% 69,40%

1,29%

89,22%

Source : DGCL - Données DGFIP, comptes de gestion - budgets principaux.

Dépenses de fonc. Et remb. Dette en capital / recettes réelles de fonct.

Encours de dette / population ( en € / habitation )

Encours de dette / RRF

Annuité de la dette / RRF

Produits des services, des domaines, vente diverses / RRF

DGF - DACOM versées / Population ( en € / habitant )

Produits des 4 taxes / Population (en € / habitant )

Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de fonctionnement

Dotations et subventions d'investissement / Equipements bruts

Dépenses d'équipement brut / Population ( en € / habitant )

Frais financiers / DRF

Recettes réelles de fonctionnement / population ( en € / habitant )

Impôts et taxes / RRF

Dont produits des 4 taxes / RRF

Dotations et paticipations / RRF

Dont DGF / DACOM versées

Comparables 2024

Ratios de structure

Dépenses réelles de fonctionnement / population ( en € / habitant )

Charges à caractère général / DRF

Charges de personnel / DRF

Autres charges de gestion courante / DRF
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3.2. Epargne brute : un cercle vertueux depuis 2024 

 
Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et charges exceptionnels) 
et les recettes réelles de fonctionnement de la commune. Il permet de mesurer le pourcentage de ces 
recettes qui pourra être alloué à la section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et 
autofinancer les investissements de l’année en cours. 
 
L’amélioration significative du taux d’épargne brute met en lumière que la collectivité a 
fait un effort très important durant l’exercice 2024 en canalisant les dépenses de 
fonctionnement. 
 
L’effet de ciseaux entre le CA 2023 et 2024 est inversé permettant une trajectoire 
favorable qui est maintenue en 2025 et doit perdurer. 
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L’épargne nette de la Commune devient positive également en 2024 et s’améliore 
nettement en 2025. 

Cela permet une capacité de la ville à investir plus forte. 

 

 

3.3. Les délais de paiements qui s’améliorent 

 

 

Source : DGFIP SLM 2025 

 

 
Le Délai Global de Paiement (DGP) pour l’année 2025 est de 45,6 jours contre 88,6 jours 
en 2024. 

  
 Cette nette amélioration est liée à une multitude de facteurs et à la mise en place de nouvelles 
procédures internes, aussi bien sur la préparation budgétaire que l’exécution comptable, comme 
notamment : 
- la 100% décentralisation ; 
- la 100% dématérialisation ; 
- une gestion active de la trésorerie permettant un lissage des mandatements durant l’année. 

 
En décembre 2025, le service de la DAF de la ville, avec la DGFIP, a payé 13 693 mandats 
hors distribution de la paie et émis 985 titres. 
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4. Evolution des résultats de clôture très positive 

 

Evolution des résultats de clôture 

L’évolution des résultats de clôture fait apparaître une amélioration spectaculaire dès 2024. En 
plus d’être excédentaire sur l’exercice sur la section de fonctionnement, c’est-à-dire de dégager de 

l’épargne brute, la commune de Saint-Laurent du Maroni poursuit cette lancée en  

Le taux de subventionnement des projets en investissement est élevé.  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
B – LE BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
 
 

 Les résultats globaux de clôture 2025 

Au 31 décembre 2025, le résultat global de clôture se décline comme suit : 
 

▪ Section d’investissement : 

 

- Solde d’exécution 2024 (001) …………………. -1 019 275,10 € 

- Recettes d’investissement 2025 …………………. 1 540 558,97 € 
- Dépenses d’investissement 2025 …………………. 580 148,21 € 

Solde d’exécution …………………. +960 410,76 € 

Solde d’exécution 2025 (001)     -58 864,34 € 
 

Les restes à réaliser 2025 (dépenses engagées et non réalisées et non mandatées) : 

 
- Recettes ……………………………………… 4 000 € 

- Dépenses ……………………………………… 139 618,19 € 

Solde des restes à réaliser -135 618,19 € 

Résultat de clôture d’investissement -194 482,53 € 

▪ Section de fonctionnement : 
 
 
 

- Excédent de fonctionnement 2024 (002) ………………. 2 051 135,19 € 
- Recettes de fonctionnement ………………. 1 032 242,30 € 

- Dépenses de fonctionnement ………………. 167 356,59 € 
Résultat de fonctionnement +2 916 020,90 € 

Résultat de clôture de fonctionnement +2 916 020,90 € 

 
 

 

Les résultats globaux de clôture 2025 : 

 

Résultat de clôture d’investissement (001) : +960 410,76 € 
Résultat de clôture de fonctionnement (002) : +2 916 020,90 € 

Soit un résultat global de clôture 2025 (Fonds de roulement) : 2 721 538,37 € 

  

 



 

 

 

B – LE BUDGET ANNEXE SPANC 
 
 

Les résultats globaux de clôture 2025 

Au 31 décembre 2025, le résultat global de clôture se décline comme suit : 

 

▪ Section d’investissement : 

 
- Solde d’exécution 2024 (001) …………………. 0 € 

- Recettes d’investissement 2025 …………………. 0 € 
- Dépenses d’investissement 2025 …………………. 0 € 

Solde d’exécution …………………. 0 € 

Solde d’exécution 2025 (001)           0 € 
 

Les restes à réaliser 2025 (dépenses engagées et non réalisées et non mandatées) : 

 
- Recettes ……………………………………… 0 € 

- Dépenses ……………………………………… 0 € 

Solde des restes à réaliser 0 € 

Résultat de clôture d’investissement 0 € 

▪ Section de fonctionnement : 
 
 
 

- Excédent de fonctionnement 2024 (002) ………………. 69 322,97 € 
- Recettes de fonctionnement ………………. 36 810,24 € 

- Dépenses de fonctionnement ………………. 102 595,19 € 
Résultat de fonctionnement -65 784,95 € 

Résultat de clôture de fonctionnement +3 538,02 € 

 
 

 

Les résultats globaux de clôture 2025 : 

 

Résultat de clôture d’investissement (001) : 0 € 
Résultat de clôture de fonctionnement (002) : -65 784,95 € 

Soit un résultat global de clôture 2025 (Fonds de roulement) : +3 538,02 € 

  

 

 



 

 

 
C – LE BUDGET ANNEXE CNES 
 
 

Les résultats globaux de clôture 2025 

Au 31 décembre 2025, le résultat global de clôture se décline comme suit : 
 

▪ Section d’investissement : 

 
- Solde d’exécution 2024 (001) …………………. 0 € 

- Recettes d’investissement 2025 …………………. 0 € 

- Dépenses d’investissement 2025 …………………. 0 € 
Solde d’exécution …………………. 0 € 

Solde d’exécution 2025 (001)           0 € 
 

Les restes à réaliser 2025 (dépenses engagées et non réalisées et non mandatées) : 

 
- Recettes ……………………………………… 0 € 

- Dépenses ……………………………………… 0 € 

Solde des restes à réaliser 0 € 

Résultat de clôture d’investissement 0 € 

▪ Section de fonctionnement : 
 
 
 

- Excédent de fonctionnement 2024 (002) ………………. +620 155,12 € 
- Recettes de fonctionnement ………………. 125 000 € 

- Dépenses de fonctionnement ………………. 0 € 
Résultat de fonctionnement +745 155,12 € 

Résultat de clôture de fonctionnement +745 155,12 € 

 
 

 

Les résultats globaux de clôture 2025 : 

 

Résultat de clôture d’investissement (001) : 0 € 

Résultat de clôture de fonctionnement (002) : +745 155,12 € 

Soit un résultat global de clôture 2025 (Fonds de roulement) : +745 155,12 € 

  

 

 



 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
 

Saint-Laurent du Maroni, le 30 avril 2025 
 

Le Maire, 
 
 

 

Lenaïck ADAM 
 

 

  

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


